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	Barème de classement en vue de l’attribution
des réductions d’ancienneté 2009/2010

(Personnels administratifs de catégorie C, B et A)



1/ Règles examen des réductions d’ancienneté

Présentation

Présentation des tableaux par structures et par grades

Procédure d’harmonisation préalable

Afin de tenir compte des quotas (90% de l’effectif maximum d’un corps pouvant bénéficier d’une réduction avec possibilité de ventilation dans les grades), soit :

30% à 2 mois

30% à 1 mois

Proposition supérieur hiérarchique direct N+1

Validation N+2 
2/ Barème attribution des réductions ancienneté

1/ Compétences et implication professionnelles


Avis Favorable 30 points


Avis Défavorable 0 point

2/ Ancienneté dans l’échelon 

0.2 point par mois d’ancienneté dans l’échelon - maximum 9.6 points

Pondération entre échelon selon temps de passage (minimum de 18 mois pour bénéficier d’une réduction) :

18/48 [(nb de mois*0.2)*66.66%)]

24/48 [(nb de mois*0.2)*50%)]

36/48[(nb de mois*0.2)*33.33%)]

3/ Réductions d’ancienneté non accordées au titre des deux précédentes campagnes


10 points supplémentaires
Discriminants :

Ancienneté dans le grade (1 point par année d’ancienneté - proratisation mois et jours)
